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ABC Association Bilan Carbone 

Lôoutil Bilan Carbone® de lôABC permet dô®valuer les ®missions de gaz à 
effet de serre « énergétiques » et « non énergétiques » des secteurs 
dôactivit®s tels que le r®sidentiel, lôindustrie, le tertiaire, lôagriculture, les 
d®chets, lôalimentation, la construction et la voirie et les transports. 

Adaptation Un concept défini par le Troisième Rapport dô®valuation du Groupe 
d'experts Intergouvernemental sur l'Evolution du Climat comme 
« lôajustement des syst¯mes naturels ou humains en r®ponse ¨ des stimuli 
climatiques ou ¨ leurs effets, afin dôatt®nuer les effets n®fastes ou 
dôexploiter des opportunités bénéfiques. » 

ADEME Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie  

AASQA Association agréée de surveillance de la qualit® de lôair 

AEU Approche environnementale de lôurbanisme 

Méthodologie au service des collectivités locales et des acteurs de 
lôurbanisme pour les aider ¨ prendre en compte les principes et finalit®s du 
développement durable dans leurs projets. 

AFPG Association Française des Professionnels de la Géothermie 

Agreste Agreste est l'espace du service statistique du ministère de l'agriculture, de 
l'agroalimentaire et de la forêt. 

Aléas Le changement climatique est susceptible de provoquer des al®as, côest-à-
dire des événements pouvant affecter négativement la société. Ces aléas 
ont une certaine probabilit® de se produire, variable suivant lôal®a 
considéré. 

AVAP Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine 
Elle met en place une zone protégée pour des raisons d'intérêt culturel, 
architectural, urbain, paysager, historique ou archéologique. Il ne s'agit pas 
de documents d'urbanisme, mais d'un ensemble de prescriptions. 

AZI Atlas des Zones Inondables 

Ce sont des outils cartographiques de connaissance des phénomènes 
dôinondations susceptibles de se produire par d®bordement des cours 
dôeau. Ils sont construits ¨ partir dô®tudes hydro g®omorphologiques ¨ 
lô®chelle des bassins hydrographiques. 

B(a)P benzo(a)pyrène 

BEGES Bilan des Émissions de Gaz à Effet de Serre 

Il sôagit dôun bilan r®glementaire et de ce fait obligatoire pour de nombreux 
acteurs. 

Glossaire 
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BILAN GES Un bilan GES est une évaluation de la masse totale de GES émises (ou 
capt®es) dans lôatmosph¯re sur une ann®e par les activit®s dôune 
organisation. Il permet dôidentifier les principaux postes dô®missions et 
dôengager une d®marche de réduction concernant ces émissions par ordre 
de priorité. 

Bio GNV Bio Gaz Naturel Véhicule 

Le bioGNV est une version renouvelable du GNV qui a les mêmes 
caractéristiques que ce dernier. Cependant le bioGNV est produit par la 
méthanisation des déchets organiques. 

Biogaz Le biogaz est un gaz combustible, mélange de méthane et de gaz 
carbonique, additionné de quelques autres composants. 

Biométhane Gaz produit à partir de déchets organiques. 

Bois énergie Bois énergie est le terme désignant les applications du bois comme 
combustible en bois de chauffage.  

Le bois énergie est une énergie entrant dans la famille des bioénergies car 
utilisant une ressource biologique. Le bois énergie est considéré comme 
étant une énergie renouvelable car le bois présente un bilan carbone 
neutre (il émet lors de sa combustion autant de CO2 quôil nôen a absorb® 
durant sa croissance).  

BRGM Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

BTEX benzène, toluène, éthyl-benzène, xylènes  

CCNUCC Convention Cadre des Nations Unies sur le Changement Climatique 

CESI Chauffe-Eaux Solaires Individuels  

CFC Chlorofluorocarbure 

CH4 Méthane 

CIRC Centre international de recherche contre le cancer 

Chaleur fatale Côest une production de chaleur d®riv®e dôun site de production, qui nôen 
constitue pas lôobjet premier, et qui, de ce fait, nôest pas n®cessairement 
récupérée. 
Les sources de chaleur fatale sont tr¯s diversifi®es. Il peut sôagir de sites 
de production dô®nergie (les centrales nucl®aires), de sites de production 
industrielle, de b©timents tertiaires dôautant plus ®metteurs de chaleur quôils 
en sont fortement consommateurs comme les hôpitaux, de réseaux de 
transport en lieu fermé, ou encore de sites dô®limination comme les unit®s 
de traitement thermique de déchets. 

Changement 
dôaffectation des 
sols 

Lorsquôun terrain est artificialis®, les sols d®stockent du carbone et 
provoque un changement dôaffectation. 

CNRM Centre National de Recherches Météorologiques 

CO monoxyde de carbone 

CO2 dioxyde de carbone 
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COP COefficient de Performance. 

Le COP d'un climatiseur ou d'une pompe à chaleur se traduit par le rapport 
entre la quantité de chaleur produite par celle-ci et l'énergie électrique 
consommée par le compresseur. 

Corine Land 
Cover 

Corine Land Cover est une base de données européenne d'occupation 
biophysique des sols. Ce projet est piloté par l'Agence européenne de 
l'environnement et couvre 39 États. 

COV(NM) Composé Organique Volatil (Non Méthanique) 

Danger Ev®nement de sant® ind®sirable tel quôune maladie, un traumatisme, un 
handicap, un décès. Par extension, le danger désigne tout effet toxique, 
côest-à-dire un dysfonctionnement cellulaire, organique ou physiologique, 
li® ¨ lôinteraction entre un organisme vivant et un agent chimique (exemple : 
un polluant atmosphérique), physique (exemple : un rayonnement) ou 
biologique (exemple : un grain de pollen). Ces dysfonctionnements peuvent 
entraîner ou aggraver des pathologies. Par extension, les termes «danger» 
et «effet sur la santé» sont souvent intervertis.  

DISAR Le DISAR est un outil d'affichage de tableau et de restitution des 
documents. 
Les données sont issues des enquêtes réalisées par le Service de la 
Statistique et de la Prospective (SSP) du Ministère de l'Agriculture, de 
l'Agroalimentaire et de la Forêt. Elles sont présentées sous forme de 
tableaux. Les documents offrent des commentaires sur les données issues 
des enquêtes réalisées par le Service de la Statistique et de la Prospective 
(SSP) du Ministère de l'Agriculture, de l'Agroalimentaire et de la Forêt. 

ECS Eau chaude sanitaire 

EEA Agence europ®enne de lôEnvironnement 

EF Energie Finale 

La consommation énergétique des utilisateurs finaux, en dôautres termes, 
lô®nergie d®livr®e aux consommateurs. 

Enjeu Lôenjeu, ou lôexposition, comprend lôensemble de la population et du 
patrimoine susceptible dô°tre affect® par un al®a. Il sôagit par exemple de la 
population, des bâtiments et infrastructures situés en zone inondable. 
Confronté à chacun de ces aléas, un territoire donné peut être plus ou 
moins affecté négativement, suivant son urbanisme, son histoire, son 
activit® ®conomique et sa capacit® dôadaptation. 

EnR Énergie Renouvelable 

Éolienne Une éolienne est une machine tournante permettant de convertir l'énergie 
cinétique du vent en énergie cinétique de rotation, exploitable pour produire 
de l'électricité. 

EP Energie Primaire 

La première énergie directement disponible dans la nature avant toute 
transformation. Comme exemple, on peut citer le bois, le pétrole brut, le 
charbon, etc. Si lô®nergie primaire nôest pas utilisable directement, elle est 
transform®e en une source dô®nergie secondaire afin dô°tre utilisable et 
transportable facilement. 

EPCI Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
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EqHab Equivalent Habitants 

Exposition Désigne, dans le domaine sanitaire, le contact (par inhalation, par 
ingestion...) entre une situation ou un agent dangereux (exemple : un 
polluant atmosph®rique) et un organisme vivant. Lôexposition peut aussi 
°tre consid®r®e comme la concentration dôun agent dangereux dans le ou 
les milieux pollu®s (exemple : concentration dans lôair dôun polluant 
atmosph®rique) mis en contact avec lôhomme. 

FE Facteur dô£missions 

GASPAR La base de données GASPAR est un inventaire national des arrêtés de 
catastrophes naturelles. 

Géothermie La géothermie (du grec « gê » qui signifie terre et « thermos » qui signifie 
chaud) est lôexploitation de la chaleur du sous-sol. Cette chaleur est 
produite pour l'essentiel par la radioactivité naturelle des roches 
constitutives de la croûte terrestre. Elle provient également, pour une faible 
part, des échanges thermiques avec les zones internes de la Terre dont les 
températures s'étagent de 1 000°C à 4 300°C. 

GES Gaz à Effet de Serre 

La basse atmosphère terrestre contient naturellement des gaz dits « Gaz à 
Effet de Serre » qui permettent de retenir une partie de la chaleur apportée 
par le rayonnement solaire. Sans cet « effet de serre » naturel, la 
température à la surface de la planète serait en moyenne de -18°C contre 
+14ÁC actuellement. Lôeffet de serre est donc un ph®nom¯ne indispensable 
à la vie sur Terre. 

Bien quôils ne repr®sentent quôune faible part de lôatmosph¯re (moins de 
0,5%), ces gaz jouent un rôle déterminant sur le maintien de la 
température. Par conséquent, toute modification de leur concentration 
déstabilise ce système naturellement en équilibre. 

GIEC Groupe dôExperts Intergouvernemental sur lôEvolution du Climat 

GNL Gaz Naturel Liquéfié 

GNV Gaz Naturel Véhicule 

Le Gaz Naturel Véhicule est du gaz naturel utilisé comme carburant soit 
sous forme comprimé appelé Gaz Naturel Comprimé (GNC), soit sous 
forme liquide appelé Gaz Naturel Liquide (GNL). Sous forme comprimée, le 
GNV est délivré via des réseaux de distribution. 

GPL Gaz de pétrole liquéfié 

GWh Gigawattheure. 1 GWh = 1 000 000 kWh 

HAP Hydrocarbure Aromatique Polycyclique 

HCFC Hydrochlorofluorocarbures 

Hydroélectricité 
ou énergie 
hydraulique 

Lô®nergie hydro®lectrique est produite par transformation de lô®nergie 
cin®tique de lôeau en ®nergie m®canique puis ®lectrique. 

IAA Industrie Agroalimentaire 
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ICPE Installation Classée pour lôEnvironnement 

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques 
ou de provoquer des pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité 
et la santé des riverains est une installation classée. 

ICU Ilot de Chaleur Urbain  

Cette notion fait référence à un phénomène d'élévation de température 
localisée en milieu urbain par rapport aux zones rurales voisines 

Impact sur la 
santé 

Estimation quantifiée, exprimée généralement en nombre de décès ou 
nombre de cas dôune pathologie donn®e, et bas®e sur le produit dôune 
relation exposition-risque, dôune exposition et dôun effectif de population 
exposée. 

INIES INIES est la base nationale de référence sur les caractéristiques 
environnementales et sanitaires pour le bâtiment. 

INSEE Institut National de la Statistique et des Études Économiques 

kWc Kilowatt crète 

Côest la puissance nominale, côest-à-dire la puissance électrique fournie par 
un panneau ou une installation dans les conditions de test standard (STC= 
Standard Test Conditions). Cette puissance sert de valeur de référence et 
permet de comparer différents panneaux solaires. 

LTECV Loi relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte 

Méthanisation La méthanisation (encore appelée digestion anaérobie) est une technologie 
basée sur la dégradation par des micro-organismes de la matière 
organique, en conditions contr¹l®es et en lôabsence dôoxyg¯ne (r®action en 
milieu anaérobie). 

mNGF mètres Nivellement Général de la France 

Cette unité constitue un réseau de repères altimétriques disséminés sur le 
territoire Français métropolitain, ainsi qu'en Corse. 

Mouvement de 
terrain 

Déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous-sol. Ce mouvement 
est fonction de la nature et de la disposition des couches géologiques. 

Mtep Million de tonnes équivalent pétrole 

MWh Mégawattheure. 1 MWh = 1000 kWh 

N2 Azote 

NégaWatt Association fond®e en 2011 pr¹nant lôefficacit® et la sobri®t® ®nerg®tique. 

NH3 Ammoniac 

NO2 Dioxyde dôazote 

NOx Oxydes dôazote 

O2 Dioxygène 

O3 Ozone 

OMR Ordures Ménagères Résiduelles 
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OMS Organisation Mondiale de la Santé 

P.O.PE Loi franaise de Programmation dôOrientation de la Politique Energ®tique 

PAC Pompe À Chaleur 

La pompe à chaleur est un équipement de chauffage thermodynamique dit 
à énergie renouvelable. La PAC prélève les calories présentes dans un 
milieu naturel tel que l'air, l'eau, la terre ou le sol, pour la transférer en 
l'amplifiant vers un autre milieu par exemple un immeuble ou un logement, 
pour le chauffer. 

PADD Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables 

PAPI Programmes dôActions de Pr®vention des Inondations 

Ils ont pour objectif de promouvoir une gestion intégrée des risques 
dôinondations en vue de diminuer les conséquences dommageables sur la 
santé humaine, les biens, les activités économiques ainsi que 
lôenvironnement. 

PCAET Plan Climat Air Energie Territorial 

PCI Pouvoir Calorifique Inférieur 

Quantité théorique d'énergie contenue dans un combustible. Le « PCI » 
désigne la quantité de chaleur dégagée par la combustion d'une unité de 
masse de produit (1kg) dans des conditions standardisées. Plus le PCI est 
élevé, plus le produit fournit de l'énergie. 

PCIT Pôle de Coordination nationale des Inventaires Territoriaux 

PER Plan dôExposition aux Risques 

Anciens documents dôurbanisme visant l'interdiction de nouvelles 
constructions dans les zones les plus exposées d'une part, et des 
prescriptions spéciales pour les constructions nouvelles autorisées dans 
les zones moins exposées, associées à la prescription de travaux pour 
réduire la vulnérabilité du bâti existant, d'autre part. 

PHEC Plus Hautes Eaux Connues 

Photosynthèse Processus par lequel les plantes vertes synthétisent des matières 
organiques grâce à l'énergie lumineuse, en absorbant le gaz carbonique de 
l'air et en rejetant l'oxygène. 

PLU Plan Local d'Urbanisme 

Document d'urbanisme qui détermine les conditions d'aménagement et 
d'utilisation des sols. 

PLUi Plan Local dôUrbanisme Intercommunal 

PM Particules en suspension (particulate matter)  

PM10 Particules de diamètre inférieur à 10 microns 

PM2,5 Particules de diamètre inférieur à 2,5 microns 

PNR Parcs Naturels Régionaux 

Poste de 
raccordement 

Poste qui permet de raccorder lô®nergie issue des diff®rentes sources de 
production  
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PPR Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles 

Document de lô£tat r®glementant lôutilisation des sols ¨ lô®chelle 
communale, en fonction des risques auxquels ils sont soumis. 

PPRi Plan de Pr®vention du Risque dôInondation 

PREPA Plan National de Réduction des Emissions de Polluants Atmosphériques 

PRG Pouvoir de Réchauffement Global 

Unité qui permet la comparaison entre les différents gaz à effet de serre en 
termes dôimpact sur le climat sur un horizon (souvent) fix® ¨ 100 ans. Par 
convention, PRG100 ans (CO2) = 1. 

ptam Pression atmosphérique 

Puits net ou 
séquestration 
nette 

Quand le flux entrant est supérieur au flux sortant, les réservoirs forestiers 
repr®sentent un puits net. Il sôagit donc dôune augmentation du stock de 
carbone. Ce processus permet de retirer (et séquestrer) du carbone de 
lôatmosph¯re. 

PV Photovoltaïque 

Relation 
exposition-risque 
(ou relation dose-
réponse 

Relation spécifique entre une exposition à un agent dangereux (exprimée, 
par exemple, en mati¯re de concentrations dans lôair) et la probabilit® de 
survenue dôun danger donn® (ou ç risque è). La relation exposition-risque 
exprime donc la fréquence de survenue dôun danger en fonction dôune 
exposition.  

Réseau de 
distribution 

Ce r®seau est destin® ¨ acheminer lô®lectricit® ¨ lô®chelle locale, côest-à-
dire aux utilisateurs en moyenne et en basse tension. Son niveau de 
tension varie de 230 à 20 000 volts. 

Réseau de 
transport et 
dôinterconnexion 

Ce r®seau est destin® ¨ transporter des quantit®s importantes dô®nergie sur 
de longues distances. Son niveau de tension varie de 60 000 à 400 000 
volts. 

Réservoir de 
carbone 

Système capable de stocker ou dô®mettre du carbone. Les ®cosyst¯mes 
forestiers (biomasse aérienne et souterraine, sol) et les produits bois 
constituent des réservoirs de carbone. 

Risque Le risque est la résultante des trois composantes : aléa, enjeu et 
vulnérabilité. 

Risque pour la 
santé 

Probabilit® de survenue dôun danger caus®e par une exposition ¨ un agent 
dans des conditions spécifiées.  

RMQS Le Réseau de Mesures de la Qualité des Sols 

Il sôagit dôun outil de surveillance des sols à long terme. 

RT Réglementation Thermique 

RTE R®seau de Transport dô£lectricit® 

S3REnR Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies 
Renouvelables 

SAU Surface agricole utile 

Surface forestière déclarée par les exploitants agricoles comme utilisée par 
eux pour la production agricole 

SCOT Schéma de COhérence Territorial 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Exploitant_agricole
https://fr.wikipedia.org/wiki/Agriculture
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SDAGE Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

Séquestration de 
carbone 

La séquestration de carbone est le captage et stockage du carbone de 
l'atmosphère dans des puits de carbone (comme les océans, les forêts et 
les sols) par le biais de processus physiques et biologiques tels que la 
photosynthèse. 

SME ISO 50001 Système de Management de l'Énergie selon la norme ISO 50001. 

SNBC Stratégie national Bas Carbone 

SNIEBA Syst¯me National dôInventaire dôEmissions et de Bilans dans lôAtmosph¯re 

SO2 Dioxyde de soufre 

Solaire 
photovoltaïque 

Lô®nergie solaire photovoltaµque transforme le rayonnement solaire en 
électricité grâce à des cellules photovoltaïques intégrées à des panneaux 
qui peuvent être installés sur des bâtiments ou posés sur le sol. 

Solaire thermique Le principe du solaire thermique consiste à capter le rayonnement solaire 
et à le stocker dans le cas des systèmes passifs (véranda, serre, façade 
vitrée) ou, s'il s'agit de systèmes actifs, à redistribuer cette énergie par le 
biais d'un circulateur et d'un fluide caloporteur qui peut être de l'eau, un 
liquide antigel ou même de l'air. 

Solaire 
thermodynamique 

Lô®nergie solaire thermodynamique produit de l'®lectricit® via une 
production de chaleur. 

Source nette Quand le flux entrant est inférieur au flux sortant, les réservoirs forestiers 
repr®sentent une source nette. Il sôagit donc dôune perte de stock dans les 
réservoirs forestiers. Ce processus rejette du carbone dans lôatmosph¯re. 

SRCAE Sch®ma R®gional du Climat, de lôAir et de lôEnergie 

SRE Schéma Régional Eolien 

SRES Special Report on Emissions Scénarios 

Rapport public rédigé par le GIEC sur la thématique du réchauffement 
climatique. 

SSC Systèmes Solaires Combinés 

SSP Service de la Statistique et de la Prospective 

STEP STation d'ÉPuration des eaux usées 

STEU STation d'ÉPuration urbaine 

Substitution 
matériau et 
énergie 

Comparaison des émissions fossiles de la filière bois (exploitation de la 
forêt, chaîne de transformation, transport, etc.) par rapport aux émissions 
fossiles qui auraient ®t® ®mises par dôautres fili¯res lors de la production 
dôun m°me service. 

Surfaces 
artificialisées en 
moyenne au 
cours de la 
dernière décennie 

Les terres converties par lôHomme afin de construire des infrastructures. 
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Surfaces 
défrichées 

Les forêts converties en une autre affectation qui mécaniquement diminue 
la capacité de stockage des sols. 

Surfaces 
imperméabilisées 

Certaines surfaces artificialis®es par lôHomme peuvent °tre consid®r®es 
comme provoquant une perte de carbone plus importante, comme par 
exemple pour les surfaces goudronnées.  

t tonne 

TBE Géothermie Très Basse Énergie 

tCO2e Tonne équivalent CO2 

tep Tonne dô®quivalent p®trole 

Côest la quantit® de chaleur d®gag®e par la combustion dôune tonne de 
pétrole brut moyen. 1 tep = 42 x 109 joules = 11 630 kWh ou 1 kWh = 
0,086 tep. 

TWh Térawattheure.  
1 GWh = 1 000 000 000 kWh 

UFE Union Française de lô£lectricit® 

UIOM Usine dôIncin®ration dôOrdures M®nag¯res 

Vulnérabilité La vulnérabilité désigne le degré par lequel un territoire peut être affecté 
n®gativement par cet al®a (elle d®pend de lôexistence ou non de syst¯mes 
de protection, de la facilité avec laquelle une zone touchée va pouvoir se 
reconstruire etc.). 

Wc Watt Crête, c'est la puissance électrique maximale pouvant être fournie 
dans des conditions standards par un module photovoltaïque.  

ZAC Zone dôAm®nagement Concert® 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Puissance_(physique)#Puissance_%C3%A9lectrique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Puissance_(physique)#Puissance_%C3%A9lectrique
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I.1. Propos introductifs  

I. Contexte 

Figure 1 : Le mécanisme de l'effet de serre - Source : Agence de l'Environnement et 
de la Maîtrise de l'Energie, 2013 

Lôatmosph¯re est compos®e de nombreux gaz différents, dont 
moins de 1% ont la capacité de retenir la chaleur solaire à la 
surface de la Terre. Ce sont les gaz à effet de serre (GES) qui sont 
essentiels pour la vie sur Terre. En lôabsence de ces gaz, la 
température du globe serait de -18°C. Cependant, les activités 
humaines de ces deux derniers siècles ont eu pour effet de 
modifier ce ph®nom¯ne, notamment par lôutilisation des 
hydrocarbures qui envoient toujours plus de gaz à effet de serre 
dans lôatmosph¯re (dont le principal est le dioxyde de carbone, 
CO2). 

 

La conséquence principale de cette augmentation de la 
concentration des gaz ¨ effet de serre dans lôatmosph¯re serait une 
élévation moyenne du globe de 2°C à 6°C en 2100, selon le 
Groupe dôExperts Intergouvernemental sur lôEvolution du Climat. 
Côest ce quôon appelle plus commun®ment ph®nom¯ne du 
« changement climatique ». 

Compte tenu de la quantité de gaz à effet de serre déjà émise dans 
lôatmosph¯re, des modifications consid®rables du climat et de 
lôenvironnement sont in®luctables et certaines cons®quences sont 
déjà visibles : hausse du niveau des mers, augmentation de la 
fr®quence et de lôintensit® des ph®nom¯nes m®t®orologiques 
violents, fonte des glaces, etc. Il sôagit ¨ pr®sent dôagir sans d®lai 
pour lutter et sôadapter au changement climatique. 

 

Les enjeux liés au 
changement climatique 

 

Le changement climatique est 
d®fini par le Groupe dôExperts 
Intergouvernemental sur 
lôEvolution du Climat (GIEC) 
comme « tout changement de 
climat dans le temps, quôil soit 
dû à la variabilité naturelle ou 
aux activités humaines ». 
Cependant, il ne fait plus de 
doute que ce sont les activités 
humaines, plus précisément par 
leurs émissions de gaz à effet 
de serre, qui sont en train de 
modifier le climat de la planète. 
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La Prise en charge politique de la gestion climatique 

La lutte contre le changement climatique revêt une dimension politique importante. Les 
principales étapes sont présentées ci-après. 

  

¶ 1992 : Les rencontres du sommet de la Terre à Rio ont lancé la Convention Cadre des Nations 
unies sur les changements climatiques (CCNUCC) qui a été signé par 153 pays (hormis les 
Etats Unis). 

¶ 1997 : Un engagement planétaire a été pris par les états signataires du « Protocole de Kyoto » 

pour lutter contre le changement climatique et réduire les émissions de GES des pays 

industrialis®s de 5% dôici 2012. 

¶ 2015 : LôAccord de Paris sur le climat a ®t® conclu le 12 d®cembre 2015 ¨ lôissue de la 21ème 

Conférence des Parties (COP 21) à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 

climatiques. Il est entr® en vigueur le 4 novembre 2016, moins dôun an apr¯s son adoption. 

Lôobjectif de lôAccord de Paris est de renforcer la r®ponse globale ¨ la menace du changement 

climatique, dans un contexte de développement durable et de lutte contre la pauvreté. 

 

¶ 1998 : LôEurope a sign® le ç Protocole de Kyoto » et sôest engag® ¨ r®duire ses ®missions de 

GES de 8% par rapport au niveau de 1990, pour la période 2008-2012. 

¶ 2008 : Soucieuse dôaller au-delà des engagements internationaux, le paquet « énergie-climat » a 

®t® propos® par lôUnion europ®enne et il d®finit les objectifs ç 3 x 20 » pour 2020 : 

o Réduire de 20% les émissions de GES ; 

o Am®liorer de 20% lôefficacit® ®nerg®tique ; 

o Augmenter jusquô¨ 20% la part des ®nergies renouvelables dans la consommation 

dô®nergie finale ; 

¶ 2011 : La Commission européenne a publié une « feuille de route pour une économie 

compétitive et pauvre en carbone  à lôhorizon 2050 ». Celle-ci identifie plusieurs trajectoires 

devant mener à une réduction des ®missions de GES de lôordre de 80 ¨ 95% en 2050 par rapport 

à 1990 et contient une série de jalons à moyen terme.   

 

Au niveau international 

Au niveau européen 

http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/developpement-durable.html
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¶ 2004 : Afin dô°tre coh®rent avec le ç Protocole de Kyoto », la France a travaillé sur un « Plan 

Climat » national et sôest fix®e comme objectif de diviser par 4 ses ®missions de GES enregistr®s 

en 1990 dôici 2050. Cet objectif a ®t® inscrit dans la loi franaise de Programme dôOrientation de la 

Politique Energétique (P.O.PE.). Dans ce cadre, le Plan Climat National adopté en 2004 et révisé 

en 2006, fixe les orientations de lutte contre les ®missions de GES et dôadaptation aux 

changements climatiques. Il détaille ainsi les mesures engagées par la France sur les principaux 

champs dôintervention possibles (exemple : le résidentiel-tertiaire, les transports, lôindustrie, etc.). 

¶ 2009 et 2010 : Les lois Grenelle I et II ont été adoptées en 2009 et 2010 respectivement et 

pr®cisent le contexte de mise en îuvre des engagements pris par la France en mati¯re de lutte 

contre le changement climatique et dôenvironnement. 

¶ 2015 : La France sôest engag®e avec une plus grande ambition par le biais de la loi relative à la 

transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) qui inclut les objectifs suivants : 

o Réduire les émissions de GES de 40 % entre 1990 et 2030 et diviser par quatre les 

émissions de GES entre 1990 et 2050 (facteur 4). La trajectoire est précisée dans les 

budgets carbone ; 

o R®duire la consommation ®nerg®tique finale de 50 % en 2050 par rapport ¨ lôann®e de 

référence 2012 en visant un objectif intermédiaire de 20 % en 2030 ;  

o R®duire la consommation ®nerg®tique primaire dô®nergies fossiles de 30 % en 2030 par 

rapport ¨ lôann®e de r®f®rence 2012 ; 

o Porter la part des énergies renouvelables à 23 % de la consommation finale brute 

dô®nergie en 2020 et ¨ 32 % de la consommation finale brute dô®nergie en 2030. 

 

La loi TEPCV consacre son Titre 8 à « La transition énergétique dans le territoire » et renforce donc le 

rôle des collectivités territoriales dans la lutte contre le changement climatique par le biais des plans 

climat-air-énergie territoriaux . Ainsi, toute intercommunalité à fiscalité propre (EPCI) de plus de 

20 000 habitants doit mettre en place un plan climat ¨ lô®chelle de son territoire. Les enjeux de la 

qualit® de lôair doivent aussi int®grer le plan climat. 

 

 

 

 

 Au niveau national  

 Au niveau territorial  
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I.2. Les objectifs du Plan Climat Air Energie Territorial 

 

 

 

 

 

 

Le contenu et lô®laboration du PCAET sont pr®cis®s dans des textes de loi :  

¶ Le décret n°2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial ; 

¶ Lôordonnance du 3 ao¾t 2016 et le d®cret du 11 ao¾t 2016 ; 

¶ Lôarr°t® du 4 ao¾t 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial. 

Le Plan Climat est une démarche complète et structurée qui prend en compte de nombreux 

éléments: 

¶ Les émissions de gaz à effet de serre du territoire et le carbone stocké par la nature (sols, 

forêts) ; 
¶ Les consommations énergétiques et les réseaux associés ; 
¶ Les émissions de polluants atmosphériques ; 

¶ Le potentiel en énergies renouvelables du territoire ; 
¶ La vulnérabilité aux effets des changements climatiques. 

 

Consciente des enjeux globaux, et leurs conséquences locales et des contributions quôelle 
peut apporter, la Communauté dôAgglom®ration de Tulle a d®cid® de sôengager dans 
lô®laboration dôun Plan Climat Air £nergie Territorial. 

Engagement concret et structurant, la démarche Plan Climat vise à guider Tulle Agglo qui 
rassemble 44 communes et 46 021 habitants sur une superficie de 868,1 km², à une prise en 

Figure 2 : Positionnement du PCAET dans la politique internationale et nationale 
de lutte contre le changement climatique 

Le PCAET vise deux principaux objectifs dans un délai donné : 

¶ Att®nuer / r®duire les ®missions de GES pour limiter lôimpact du 

territoire sur le changement climatique ; 
¶ Adapter le territoire au changement climatique pour réduire sa 

vulnérabilité. 

 

 

Quôest-ce quôun Plan 
Climat Air Energie 

Territorial ? 

 

Un Plan Climat Air Énergie 
Territorial (PCAET) est un projet 
territorial de développement 
durable dont la finalité est la lutte 
contre le changement climatique 
et lôadaptation du territoire ¨ ces 
évolutions. Le résultat visé est un 
territoire résilient, robuste et 
adapté, au bénéfice de sa 
population et de ses activités. 

 

INTERNATIONAL 

NATIONAL 

EUROPE 

REGIONS 

TERRITOIRES 
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compte op®rationnelle des questions li®es ¨ lô®nergie, lôair et le climat dans leurs politiques 
publiques. 

Le PCAET doit être compatible avec le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) qui 
est co-pilot® par le pr®fet, lôAgence de lôEnvironnement et de la Maitrise de lôEnergie 
(ADEME) et le Conseil R®gional. Lôobjectif de ce dernier est de d®finir des orientations 
régionales en matière de lutte contre la pollution atmosphérique, de maîtrise de la demande 
énergétique, de développement des énergies renouvelables, de réduction de gaz à effet de 
serre et dôadaptation au changement climatique. Il constitue donc un document cadre sur 
lequel doit sôappuyer le PCAET. 

Afin de réaliser le diagnostic territorial Climat Air Énergie, ainsi que les potentiels 
dôadaptation et dôatt®nuation du territoire, diff®rents sc®narios r®alis®s par des organisations 
professionnelles ont été utilisées.  

Le Groupe d'experts Intergouver nemental sur l'Évolution du Climat (GIEC)  :  

Le GIEC (Groupe d'experts Intergouvernemental sur l'Évolution du Climat) a réalisé diverses 
simulations ¨ lô®chelle mondiale pour la p®riode 2000-2100 pour une évolution des 
températures moyennes allant de +1,8°C à +4°C par rapport à 2000. Au total, 6 scénarios 
ont ®t® r®alis®s. Il propose ®galement des solutions dôadaptation ¨ ce changement 
climatique.  

Ces scénarios sont plus amplement détaillés au chapitre relatif à la vulnérabilité aux 
changements climatiques du territoire du présent diagnostic. Grâce à ces scénarios, il est 
possible dô®valuer ¨ lô®chelle du territoire, lôampleur du changement climatique et ses 
potentielles conséquences.  

Lôassociation n®gaWatt :  

 

Lôassociation n®gaWatt, constitu®e de nombreux experts 
impliqués dans des activités professionnelles liées à 
lô®nergie, a ®t® cr®® en 2001 avec pour but de montrer quôil 
était possible pour la France de produire 100% de sa 
consommation dô®nergie sur son territoire et dôorigine 
renouvelable dôici ¨ 2050. Un sc®nario, ambitieux mais 
réaliste, est défini dans ce sens chaque année. Il est basé 
sur trois piliers :  

¶ La sobriété : diminuer au maximum ses usages 
énergétiques ; 

¶ Lôefficacit® : optimiser ses équipements pour les rendre 
plus performants énergétiquement ; 

¶ Le développement des énergies renouvelables pour 

compenser les consommations restantes. 

 

 

Ce sc®nario permet dôestimer, une fois adapt® au territoire de lôAgglom®ration de Tulle, les 
potentiels de r®duction de ses consommations dô®nergie, mais ®galement de substitution 
(passage des carburants traditionnels au bioGNV, du fioul au bois pour le chauffage des 
bâtiments, etc.).  

 

 

Figure 3 : Scénario négaWatt; source : 
www.negawatt.org 
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Lôentreprise associative Solagro et le sc®nario Afterres2050 :  

Enfin, lôentreprise associative Solagro a r®alis® en 2016 un sc®nario, le sc®nario 
Afterres2050. Celui-ci tente de répondre à la question suivante : comment nourrir 
durablement et sainement la population française en 2050 ?  

Ce scénario propose alors des évolutions des pratiques agricoles et culturales, de la gestion 
des sols et des modes de consommations permettant ceci. Les évolutions des pratiques et la 
réduction du gaspillage alimentaire ont alors des conséquences sur les émissions de gaz à 
effet de serre. Le territoire de Tulle Agglo étant à dominante agricole, ce sc®nario sôy adapte 
très bien et permet de se rendre compte des évolutions possibles pour celui-ci

.   
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I.3. Le territoire de Tulle Agglo 

 

Figure 4 : Territoire de la communauté d'agglomération de Tulle 

 

 

La communaut® dôagglom®ration de Tulle, situ®e 
dans le département de la Corrèze de la région 
Nouvelle Aquitaine rassemble 45 communes 
regroupant une population de 46 021 habitants 
(données 2016). Elle représente une superficie 
de 868,06 km². 

 

Le territoire localisé au centre du département de la Corrèze b®n®ficie dôune position 
géographique privilégiée. Très rural au point de vue de ses paysages et de sa structure 
économique, le territoire de Tulle Agglo est un territoire de plus en plus urbain. En effet, la 
communaut® dôagglom®ration se situe ¨ 30 minutes de Brive et dôEgletons et ¨ environ une 
heure dôUssel et de Limoges.  

La proximité des autoroutes A89 et A20 permet une forte accessibilité régionale et nationale.  

Notons également que Tulle est le deuxième pôle urbain du département et rassemble près 
dôun tiers des habitants du territoire. 

Tulle Agglo a exprim® la volont® de se doter dôune vision globale et transversale pour îuvrer 
vers un aménagement durable. Par ailleurs, fière de son environnement et de son patrimoine 
naturel, la communauté veut faire de la prise en compte des enjeux ®cologiques lôune des 
composantes de lôattractivit® de son territoire. Le territoire possède des particularités 
diverses sur lesquelles il souhaite se reposer comme par exemple : la pr®sence dôun parc 
naturel régional, des zones Natura 2000 et autres. 

 

 

  

COMMUNAUTE Dȭ!'',/-%2!4)/. 
DE TULLE  

 
45  COMMUNES 

868,06  km² 
46 021  HABITANTS 
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II. Air 

 

 

1. Les fondamentaux sur la qualit® de lôair 

2. La surveillance de la qualit® de lôair 

3. Les émissions de polluants atmosphériques 
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Cette section est un résumé du rapport r®dig® par lôassociation 
agr®®e de surveillance de la qualit® de lôair ATMO Nouvelle 
Aquitaine. La version complète du rapport est disponible 
(PLAN_EXT_17_377_PCAET_Tulle_air_vprov_20180824.pdf) en 
particulier pour la comparaison des polluants atmosphériques entre 
territoire. 

Atmo Nouvelle-Aquitaine ne peut en aucune façon être tenu responsable des 
interprétations, travaux intellectuels, publications diverses résultant de ses travaux pour 
lesquels l'association n'aura pas donnée d'accord préalable. Dans ce rapport, les 
incertitudes de mesures ne sont pas utilisées pour la validation des résultats des mesures 
obtenues.  

Les sources de polluants atmosphériques sont, pour partie, semblables à celles qui 
génèrent les émissions de gaz ¨ effet de serre, en particulier les transports, lôagriculture, 

lôindustrie, le r®sidentiel et le tertiaire. Dans le cas des gaz à effet de serre, les impacts sont 
dits globaux, tandis que pour les polluants atmosphériques ils sont dits locaux.  

 

II.1. Les fondamentaux sur la qualit® de lôair 

II.1.1. Pr®sentation de lô®tude 

Lôimpact sanitaire pr®pond®rant de la pollution atmosph®rique est d¾ ¨ lôexposition ¨ des 
niveaux moyens tout au long de lôann®e, et non aux pics ponctuels pourtant davantage 
médiatisés. Le PCAET doit prioritairement inscrire des mesures de lutte contre la pollution 
atmosphérique de fond.  

Les polluants :  Le PCAET doit présenter le bilan des émissions de polluants 

atmosphériques. La liste de polluants est fix®e par lôarr°t® du 4 ao¾t 2016 relatif au plan 
climat-air-énergie territorial. Les polluants à prendre en compte sont les oxydes dôazote 
(NOx), les particules PM10 et PM2,5, les composés organiques volatils (COV)1, le dioxyde de 
soufre (SO2) et lôammoniac (NH3).  

Les secteurs : Les secteurs dôactivit®s, cit®s dans lôarr°t®, sont les suivants : le r®sidentiel, le 

tertiaire, le transport routier, les autres transports, lôagriculture, les d®chets, lôindustrie hors 
branche énergie et la branche énergie.  

Le territoire :  La communauté dôagglom®ration de Tulle Agglo comporte 45 communes 

réparties sur un territoire de 868 km2. La population recensée en 2016 est de 46 021 
habitants, ce qui correspond à une densité de population de 53 hab./km2. Ce territoire est 
travers® par lôautoroute A89 reliant Brive à Clermont-Ferrand et les départementales D1120 
et D1089 qui complètent ce réseau routier. La gare de Tulle se situe sur la ligne reliant 
Bordeaux à Lyon.   

 

                                                 

 

1 Les composés organiques volatils (COV) correspondent au méthane (CH4) et aux composés volatils 
organiques non m®thanique (COVNM). Le m®thane nôest pas un polluant atmosph®rique mais un gaz ¨ effet de 
serre. Le diagnostic Air présentera les émissions de COVNM.  

II. Air 
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Figure 5 : Tulle Agglo ï Les 45 communes 

Le rapport complet présente :  

¶ Les relations entre santé et pollution atmosphérique  
¶ Le bilan des mesures de la qualit® de lôair réalisées sur les stations fixes de Tulle-

Victor et Tulle-Hugo  

¶ Le diagnostic des émissions pour les polluants atmosphériques en 2014 : 
- Lôanalyse d®taill®e des ®missions par sous-secteur, avec identification des 

points de vigilance  
- La comparaison des émissions du territoire dô®tude avec celles du 

département et de la région  
¶ Le bilan des cartographies de pollution de 2014-2015.  

 

II.1.2. Sant® et qualit® de lôair 

Chaque jour, un adulte inhale 10 000 ¨ 20 000 litres dôair en fonction de sa morphologie et 
de ses activit®s. Outre lôoxyg¯ne et lôazote, repr®sentant 99 % de sa composition, lôair peut 
également contenir des substances polluantes ayant des conséquences préjudiciables pour 
notre santé. Les activités quotidiennes génèrent des émissions de divers polluants, très 
vari®es, qui se retrouveront dans lôatmosph¯re. La pollution de lôair aura donc des effets 
multiples sur notre santé. En premier lieu, il est important de savoir ce qui est rejeté dans 
lôair. Conna´tre la nature et la quantit® dô®missions polluantes permet dôidentifier les 
pathologies quôelles peuvent entra´ner.   

Les paragraphes suivants sont une synthèse du document « Questions/réponses, Air 
extérieur et santé », publié en avril 2016 par la Direction générale de la Santé, Ministère des 
affaires sociales et de la santé.  
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II.1.2.1. Lôexposition 

 
Elle est h®t®rog¯ne dans le temps et dans lôespace. Elle d®pend notamment des lieux 
fr®quent®s par lôindividu et des activités accomplies.  

Les pics de pollution  

Ils sont exceptionnels par leur dur®e et par leur ampleur. On parle dôexposition aigu±. Ces 
pics peuvent provoquer des effets immédiats et à court terme sur la santé. Durant les 
épisodes de pollution atmosphérique, et les quelques jours qui suivent, on constate :  

Å une augmentation des taux dôhospitalisation, de mortalit®, de crises cardiaques et de 
troubles pulmonaires,  

Å une aggravation des maladies chroniques existantes : cardiaques (arythmie, angine, 
infarctus, insuffisance cardiaque) ou respiratoires (maladie pulmonaire obstructive 
chronique, infection respiratoire, crise dôasthme),  

Å lôapparition dôirritations oculaires et dôinflammation des muqueuses des voies 
respiratoires et des bronches.  

La pollution de fond  

La pollution chronique a également des conséquences sanitaires. Il sôagit dôexpositions 
répétées ou continues, survenant durant plusieurs années ou tout au long de la vie. 
L'exposition chronique peut contribuer à lôapparition et ¨ lôaggravation de nombreuses 
affections : symptômes allergiques, irritation de la gorge, des yeux et du nez, de la toux, de 
lôessoufflement, maladies pulmonaires comme lôasthme et la bronchite chronique, maladies 
cardiovasculaires, infarctus du myocarde, accidents vasculaires cérébraux, angine de 
poitrine, nombreux cancers, en particulier des poumons et de la vessie, développement 
déficient des poumons des enfants.  

Côest lôexposition tout au long de lôann®e aux niveaux moyens de pollution qui conduit aux 
effets les plus importants sur la santé, non les pics de pollution.  

Les inégalit®s dôexposition  

Les cartographies de polluants mettent en évidence des variations de concentrations 
atmosphériques sur les territoires. Ces variations sont liées à la proximité routière ou 
industrielle. Certaines parties du territoire concentrent plus de sources de pollution et de 
nuisances que dôautres. Ces in®galit®s dôexposition, li®es ¨ la pollution atmosph®rique, se 
cumulent fr®quemment ¨ dôautres in®galit®s dôexposition telles que le bruit. De plus, 
sôajoutent ®galement des in®galit®s socio-économiques.  

Ainsi, les populations défavorisées sont exposées à un plus grand nombre de nuisances 
et/ou à des niveaux dôexposition plus ®lev®s. Les actions dôam®lioration de la qualit® de lôair 
doivent donc viser ¨ r®duire ces in®galit®s dôexposition aux polluants de lôair.  

 

II.1.2.2. La sensibilit® individuelle 

Certaines personnes sont plus fragiles que dôautres ¨ la pollution de lôair, du fait de leur 
capital santé ou de leur âge. Par rapport à la population générale, les personnes vulnérables 
ou sensibles à la pollution atmosphérique vont présenter plus rapidement ou plus fortement 
des symptômes, que ce soit à court terme ou à long terme.  

Les populations les plus exposées ne sont pas forcément les personnes dites sensibles.  
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¶ Population vulnérable : Femmes enceintes, nourrissons et jeunes enfants, 
personnes de plus de 65 ans, personnes souffrant de pathologies cardio-vasculaires, 
insuffisants cardiaques ou respiratoires, personnes asthmatiques.  

¶ Population sensible : Personnes se reconnaissant comme sensibles lors des pics 
de pollution et/ou dont les symptômes apparaissent ou sont amplifiés lors des pics. 
Par exemple : personnes diabétiques, personnes immunodéprimées, personnes 
souffrant dôaffections neurologiques ou à risque cardiaque, respiratoire, infectieux.  

 

Les conséquences de la pollution atmosphérique sont multiples : maladies respiratoires, 
maladies cardiovasculaires, infertilité, cancer, morbidité, effets reprotoxiques et 
neurologiques, autres pathologies.  

II.1.3. Quelques chiffres 

¶ 2000 - Etude CAFE2 : 350 000 décès prématurés/an dans les états membres de 
lôEurope, dont 42 000 en France seraient li®es ¨ lôexposition chronique aux PM2,5  

¶ 2002 - Etude ACS3 (USA) : Augmentation de 6% du risque de décès toutes causes 
lorsque les niveaux de PM2,5 augmentent de 10 µg/m3 (+9 % pour cause cardio-
pulmonaires, +14 % par cancer du poumon)  

¶ 2008ï2011 ï Eude APHEKOM : 3 000 décès prématurés/an dans 25 villes de 
France, dont Bordeaux, li®s ¨ lôexposition chronique aux PM2,5. 19 000 d®c¯s 
prématurés en Europe dont 4/5 pour cause cardio-vasculaires  

¶ 2010 : LôOMS attribue 1,3 million de d®c¯s par an ¨ la pollution urbaine (50 % dans 
les pays en voie de développement)  

¶ 2014 ï CIRC : Les gaz dô®chappements et les particules fines sont class®s comme ç 
cancérigènes certains pour lôHomme è  

¶ 2013 ï CIRC : La pollution de lôair ext®rieur est class®e comme ç canc®rig¯ne certain 
pour lôHomme è  

¶ 2014 : LôOMS estime ¨ 7 millions le nombre de d®c¯s pr®matur®s du fait de la 
pollution de lôair int®rieur et ext®rieur en 2014.  

II.2. La surveillance de la qualit® de lôair 

II.2.1. Station de mesure de la pollution 

La communaut® dôagglom®ration de Tulle Agglo dispose de deux stations de mesure, 
implantée sur la commune de Tulle dans un environnement urbain, à proximité du collège 
Victor Hugo.  

La station Tulle-Hugo, effectue des mesures en situation de fond des polluants suivants (cf. 
annexe du rapport complet) : dioxyde dôazote (NO2), particules < 10 µm (PM10) et ozone (O3)  

Les mesures de fond ne sont pas influencées de manière significative par une source 
particulière (émetteur industriel, voirie, etc) mais plutôt par la contribution intégrée de 
multiples sources. Elles permettent le suivi de lôexposition moyenne de la population et des 
écosystèmes aux phénomènes de pollution atmosphérique qui affectent la zone de 

                                                 

 
2 CAFE : Clean Air For Europe  
3 ACS : American Cancer Society  
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surveillance sur de larges distances (plusieurs kilomètres voire plusieurs dizaines ou 
centaines de kilomètres).  

La station Tulle-Victor effectue des mesures sous influence du trafic des polluants suivants 
(cf. annexe du rapport complet) : dioxyde dôazote (NO2) et particules < 2,5 µm (PM2,5)  

Les mesures de trafic sont influencées de manière significative par la circulation automobile.   

 

  

Figure 6 : Implantation des stations de mesure fixes de Tulle 

 

Le bilan des données de ces deux stations sera détaillé ci-apr¯s sur lôann®e 2017.   

II.2.2. Indice de la qualit® de lôair 

En 2017, les indices de qualit® de lôair ont ®t® majoritairement bons ¨ tr¯s bon sur Tulle. 
Ainsi, le nombre de jours présentant un indice « très bon » à « bon » (indice compris entre 1 
et 4) est de 333 jours. Aucun indice « mauvais » à « très mauvais » (indice compris entre 8 
et 10) nôa ®t® recens® en 2017.  

 

La comparaison globale des indices avec ceux des années antérieures montre que le bilan 
2017 est le meilleur des 5 dernières années. 
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Figure 7 : Répartition des indices de qualit® de lôair sur Tulle depuis 2012 

 

II.2.3. Respect des valeurs r®glementaires 

Mesure de NO2 

 

Tableau 1 : Bilan réglementaire des mesures de NO2 en 2017 

 

En 2017, les valeurs limites relatives au dioxyde dôazote sont respectées sur les stations de 
mesure fixes de Tulle :  

¶ les moyennes annuelles de stations Tulle-Hugo et Tulle-Victor mesurées sô®l¯vent 
respectivement à 17 µg/m3 et 21 µg/m3 (valeur limite : 40 µg/m3) ; 

¶ les stations ne dépassent pas le seuil de 200 µg/m 3 (valeur limite : 18 heures de 
dépassement maximum).  

 

En ce qui concerne lôexposition aigu±, les seuils dôinformation/recommandations (200 µg/m3 
en moyenne horaire) et dôalerte (400 Õg/m3 en moyenne horaire) nôont pas ®t® d®pass®s.  

  








































































































































































































































































































































































































